Projet d’hygiène et d’assainissement au Burundi
Note de Présentation du Projet
“Amazi, Amagara kuri Twese”

Commune de Mutimbuzi, Bujumbura Rural 

« L’Eau, La Santé pour nous Tous ! »
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Pro-Action Développement
Œuvre humanitaire pour la Protection et le Développement des Enfants en difficulté
1. Collaboration PAD/OPDE

Créée en 2004 en Belgique, Pro-Action Développement (PAD) est une association internationale qui met en œuvre des programmes de développement auprès des populations les plus démunies principalement dans les domaines de l’hygiène, de l’assainissement, de l’approvisionnement en eau potable et de la santé préventive.
Neutre, non idéologique et sans but lucratif, PAD intervient dans des pays en développement à la demande de partenaires locaux. Les projets menés tiennent compte des politiques de développement définies par les gouvernements locaux et sont concertés avec les autres acteurs internationaux du secteur.

La philosophie de Pro-Action Développement repose avant tout sur une approche de terrain qui vise le renforcement des capacités des populations locales. Les programmes sont définis, évoluent et sont réalisés en collaboration avec les populations et les partenaires locaux, en fonction d’analyses des besoins et des réalités du terrain clairement identifiées par les populations. 

Pro-Action Développement privilégie une approche centrée sur la participation de l’ensemble de la population à la gestion durable des ressources. C’est en responsabilisant les bénéficiaires et en considérant chaque individu comme acteur que l’autonomie et la pérennité des actions entreprises pourront être assurées. 

Pour réaliser ces objectifs, PAD dispose d’une équipe expérimentée qui assure un suivi permanent des projets.

Ainsi, le projet "Amazi, Amagara kuri Twese » mis en œuvre dans la commune de Mutimbuzi, Province de Bujumbura Rural au Burundi, s'appuie sur la grande expérience de PAD dans des projets similaires au Malawi.

Ce projet est né d’une collaboration avec l’OPDE (Œuvre humanitaire pour la Protection et le Développement de l’Enfant en difficulté), organisation burundaise bien implantée, qui s’occupe de la promotion et de la défense des droits de l’enfant en difficulté à travers  notamment des formations professionnelles. 

Le professionnalisme et les compétences de l’OPDE ont été récompensés à deux reprises, en 1999, par le Prix Mondial des Nations Unies pour la course contre la pauvreté, et en 2001, par le Prix Mondial des Nations Unies pour la Société Civile. 

A la demande et avec l’appui de l’OPDE, PAD a mené deux missions d’identification en avril et en septembre 2008. Ces missions exploratoires ont permis d’identifier une zone cible et un projet à mettre en œuvre. Ce projet est entré dans sa phase d’exécution en avril 2010.

2. Le contexte général du projet

Avec des précipitations moyennes avoisinant les 1500 mm par an, le Burundi fait partie des pays très bien alimentés en eau. Le pays est aussi connu pour ses nombreuses rivières et sources d'eau et le lac Tanganyika, qui borde le Burundi à l’Ouest, constitue l’une des principales réserves d’eau douce du monde. On pourrait donc s’attendre à ce que l’accès à l’eau potable ne constitue pas un problème pour un tel pays. En réalité, les conflits et les crises successives depuis 1993 ont sensiblement affecté l’approvisionnement des populations en eau potable et les infrastructures d’adduction et d’aménagement manquent à « l’intérieur » du pays.

Dans un pays où la population vit à 90% en milieu rural, l’approvisionnement en eau potable est une corvée pour  les femmes et les enfants qui doivent parcourir de longues distances, sacrifiant ainsi une partie de leur temps consacré aux activités génératrices de revenus ou à l'éducation. 
Ceux qui n'ont pas accès à l'eau potable sont contraints de recourir à l'eau des rivières et des marais, eaux impropres à la consommation et responsable de nombreuses maladies dangereuses comme la diarrhée, le ver intestinal et le choléra. Les enfants de moins de cinq ans sont particulièrement affectés par ces maladies.

Ceci-dit, les contraintes d’accès à l’eau potable ne se limitent pas seulement au contexte conjoncturel. Le relief accidenté du Burundi d’une part, la dispersion exceptionnelle de l’habitat d’autre part, rendent particulièrement difficile l’accès à l’eau potable à domicile en milieu rural. 

En effet, bien que la densité de la population soit l’une des plus élevé au monde (223 hab/km²), la population se répartit en de très nombreux et minuscules groupements par collines plutôt qu’en regroupement villageois. En conséquence, la population rurale se retrouve très dispersée et a difficilement accès à des services sociaux de base. 
Les indicateurs de développement humain ne font ainsi que refléter la grande misère dans laquelle vit l’immense majorité de la population burundaise :
· Le Burundi figure en effet au 174ème rang du classement IDH 2009 du PNUD.

· Le taux de mortalité infantile est de 108 pour 1000.

· Le taux de mortalité chez les enfants de moins de 5 ans est de 168 pour 1000.

Ces taux de mortalité infantile et de mortalité infanto-juvénile sont parmi les plus élevés au monde et résultent en partie d’un faible accès à l’eau potable et de l’absence d’hygiène. 
De même, les problèmes diarrhéiques (diarrhées, dysenteries et choléra) font partie des trois causes de consultation les plus fréquentes des centres de santé au Burundi et sont essentiellement dues à un problème d’insalubrité de l’eau et de l’environnement. 
3. Justification du projet

Nous venons de le voir, les problématiques d’hygiène et d’’assainissement demeurent très préoccupantes au Burundi. Il ne faut en effet pas se fier au fait que 70 % de la population rurale a accès à une source d’eau potable car ce taux, sorti du contexte général, donne une lecture erronée de la situation. Ce taux ne présente un intérêt si l’on observe également que seulement 41 % de la population rurale dispose d’un accès à des installations d’assainissement
. De plus, la présence physique d’un point d’eau aménagé ne garantit pas son fonctionnement. 
Ainsi, sur la zone de Rukaramu ou le projet a démarré, on compte seulement 5 bornes fontaines plus ou moins entretenues pour plus de 10 000 habitants soit 1 point d’eau pour environ 2000 personnes. On constate que l’écart avec la statistique nationale est immense. Or, selon les autorités administratives locales, il semblerait qu’aucune organisation n’intervienne actuellement sur cette zone dans le secteur de l’eau et l’assainissement.

Par ailleurs, une enquête préalable au démarrage du projet a été réalisée par l’OPDE et PAD auprès du centre de santé de la zone de Rukaramu
 dont la fréquentation est d’environ 7000 personnes. 
Cette enquête présente les résultats suivants :

· 1/3 des consultations chez les enfants de moins de 5 ans sont dues à des cas de diarrhées

· 1/3 des consultations sont dues à des cas de paludisme

· Les enfants de moins de 5 ans représentent 25% des consultations

La population est donc livrée à elle-même, sans accès à une eau potable, sans infrastructures d’assainissement et sans éducation liée à l’hygiène. 
Le projet « Amazi, Amagara kuri Twese » tente donc de remédier à ces trois facteurs responsable d’une grande pauvreté du milieu en basant notre intervention sur le principe que l'eau est une ressource naturelle limitée et un bien public essentiel à la vie et à la santé. 
4. L’objectif général
L’objectif général du projet est l’amélioration durable de l’état de santé des populations de la commune rurale de Mutimbuzi, et en particulier celle des enfants de moins de cinq ans.

5. Les objectifs spécifiques
Les objectifs spécifiques du projet sont l'amélioration durable de l’hygiène, de l’assainissement et de l'accès à l'eau potable. 
Pour atteindre les objectifs du projet, il est donc nécessaire de travailler d’une part sur les comportements liés à l’hygiène et à l’eau dans les familles et d’autre part sur les infrastructures hydrauliques et sanitaires des communautés et des écoles. 

Il convient également de mettre en place et de renforcer les capacités des comités villageois chargés de la gestion et de la maintenance des points d’eau ainsi que de l’action sanitaire dans les villages.

Enfin, il est nécessaire de collaborer avec les structures spécialisés (Régideso, Régie Communal des Eaux) pour qu’elles appuient les comités villageois afin d’assurer la pérennité du projet.

6. Le lieu d’exécution
Le lieu d’exécution du projet est la commune rurale de Mutimbuzi - Province de Bujumbura Rural, située à une vingtaine de kilomètres au Nord Ouest de la capitale, Bujumbura. La commune de Mutimbuzi compte plus de 70 000 habitants et a une densité moyenne de 350 habitants/km². Elle est divisée en quatre zones administratives (Gatumba, Rukaramu, Maramvya et Rubirizi) qui s’étendent sur une superficie de 200 km². Ces quatre zones administratives sont composées de plusieurs collines qui regroupent de grands villages de cultivateurs. 
La Province de Bujumbura Rural a été très durement touchée pendant la guerre et demeure aujourd’hui très affectée par le manque d’eau potable et les problèmes d’hygiène et d’assainissement qui en découle. 

De plus, la disponibilité facilitée en eau non potable via des canaux d’irrigation, la rivière Ruzizi, le lac Tangyanika, ainsi que des sources non protégées concourent à l’aggravation de l’état de santé des populations. 

Le projet se concentrera dans un premier temps sur la zone de Rukaramu où les conditions de vie de la population sont très précaires. La très grande majorité des habitants de cette colline ne possèdent pas de latrines individuelles. Très peu d’entre eux bénéficient de latrines de type traditionnel, qui sont sujettes à l’effondrement et peu viables. Enfin, la zone est très marécageuse et l’on trouve de nombreuses mares et des eaux stagnantes à proximité des habitations villageoises qui constituent un réel danger pour la santé de la population.
7. Les bénéficiaires 

Le programme cible comme bénéficiaires directs l’ensemble de la population de la commune de Mutimbuzi, soit plus de 70 000 personnes. Les enfants et notamment les enfants de moins de 5 ans sont particulièrement ciblés par le projet. Les actions de sensibilisation s’adresseront à tous les habitants des villages et des modules spécifiques seront élaborés pour les enfants.

Ceci-dit, de par les nombreuses tâches qu’elle effectue au quotidien (éducation, cuisine, collecte de l’eau, activités agricoles), mais surtout de par ses nombreux rôles sociaux (épouse, mère, « reproductrice », travailleuse, etc.), la femme est un acteur extrêmement important au sein de la communauté villageoise et demeure de fait, un acteur privilégié du projet. 

C’est en effet, la femme qui assure la protection de la santé et du bien-être de l’ensemble des membres de la communauté villageoise. La maladie ou le décès d’une femme entraîne ainsi des conséquences très graves aussi bien pour ses enfants, que pour sa famille et le groupe social auquel elle appartient. 

Dès lors, il ne fait aucun doute que l’impact du projet sur la santé des familles et des enfants sera conditionné par l’implication des femmes tout au long du processus de mise en œuvre des activités du projet.
8. Résultats attendus
Les objectifs du projet seront atteints quand les résultats suivants seront observés :

1. Les familles, et en particulier les mères et les jeunes enfants ont connaissance des risques de contamination et de propagation des maladies liées à l’eau et à l’hygiène. Ils ont adoptés des comportements hygiéniques sains. 

2. Les communautés villageoises disposent suffisamment d’infrastructures hydrauliques de latrines de qualité.

3. Des comités composés de membres bénévoles des communautés villageoises ont été mis en place. Ces comités ont les capacités techniques, humaines et financières d’assurer la gestion des points d’eau, la maintenance des infrastructures et d’entreprendre par eux-mêmes la promotion de l’hygiène au sein des communautés villageoises sur le long terme.

4. Les structures compétentes (Régideso, Régie Communale des Eaux) appuient les comités villageois et assurent leur pérennité.

9. La notion de partenariat
Ce projet ne pourra réussir que si tous les acteurs locaux s’impliquent activement et s’approprient le projet. Les autorités administratives nationales et locales, l’Administrateur de la commune, les chefs de zone et les chefs collinaires sont pleinement associées au projet et demeurent des partenaires incontournables. 
D’une façon générale, PAD recherche des partenariats à tous les niveaux pour partager les idées et capitaliser les expériences, répondre aux besoins locaux, maximiser l’utilisation des ressources, et encourager le développement des modèles et des approches qui ont un réel impact.
Enfin, il est important de préciser que PAD a le souci constant de tenir compte des politiques de développement définies par le gouvernement burundais et de concerter son action avec les autres acteurs nationaux ou internationaux du secteur.
Les Partenaires clefs du projet :
· Le Ministère de l’Eau, de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme 

· Le Ministère de la Santé

· Le Ministère de l’Energie et des Mines

· La Direction Générale de l’Hydraulique et des Energies Rurales 

· La Régideso : 

· La Régie Communale des Eaux (RCE)

· Le Programme PROSECAU de la GTZ

10. Durée du projet 
Le changement de comportement des populations s’inscrit dans la durée et nécessite une action continue sur le long terme. PAD/OPDE prévoit donc son action dans la commune de Mutimbuzi sur une durée de trois ans à partir d’avril 2010. La participation active de tous les acteurs locaux tout au long du cycle du projet permettra une autonomie et assurera la pérennité des actions réalisées.

11. Méthodolologie 
Le projet est fondé sur une méthodologie participative, la méthodologie PHAST
.  Cette approche consiste à appuyer et renforcer les initiatives des participants locaux, à travers des activités de sensibilisation-formation. Les actions de sensibilisation s’adresseront à tous les habitants des villages.
A partir des connaissances acquises dans le domaine de l’hygiène et de l’assainissement, le projet organise des formations visant à accroître la dynamique d’intervention et participe, en collaboration avec la communauté villageoise, aux décisions et orientations des futurs projets du village. 
Ainsi, la communauté identifie elle-même les problèmes d’hygiène et d’assainissement et propose des solutions selon le capital humain, technique et financier qu’elle peut valoriser.
La méthode d’approche PHAST est décrite dans le tableau ci-dessous :
	1. Identification des problèmes
	
	1. L’histoire de la communauté         

2. La Santé dans la communauté
	· Accroître les capacités des villageois à identifier les problèmes importants 

· Favoriser la construction d’un esprit d’équipe et de compréhension mutuelle

· Générer la créativité et l’estimation du groupe

· Identifier les problèmes importants de Santé dans la communauté et découvrir lesquels peuvent être contrés par l’action communautaire.

	
	
	
	

	
	
	
	

	2. Analyse des problèmes
	
	1. Maping : L’eau et l’assainissement dans la communauté

2. Comportements d’hygiène

3. Repérer les pratiques communautaires 

4. La propagation des maladies
	· Localiser les conditions (situations) sanitaires de la communauté et montrer leurs interactions.

· Développer une analyse commune compréhensive par l’entièreté de la communauté.

· Echanger l’information et discussions communes au sujet des impacts positifs et négatifs sur la santé.

· Appuyer le groupe dans la collecte, l’organisation et l’analyse des informations sur les pratiques sanitaires individuelles.
· Soutenir les participants à pouvoir déterminer et analyser comment les vecteurs de diarrhées se propagent à travers l’environnement villageois.

	
	
	
	

	
	
	
	

	3. Planifier les solutions
	
	1. Prévenir la propagation, la contamination

2. Sélectionner les barrières

3. Tâches de l’homme et de la femme
	· Identifier les actions pouvant interrompre les routes de transmission des maladies.

· Analyser l’efficacité et la faisabilité de mise en place des actions.

· Accroître la connaissance et la compréhension des tâches communautaires remplies par les femmes et par les hommes.

· Identifier les changements pertinents et possibles dans la répartition des tâches entre hommes et femmes.

	
	
	
	

	
	
	
	

	4. Sélectionner les options
	
	1. Choisir des améliorations sanitaires

2. Choisir des comportements améliorés

3. Prendre du temps pour les questions
	· Identifier les futures priorités du village dans le domaine sanitaire.

· Identifier les futures améliorations de comportement pour une hygiène efficace.

· Identifier et argumenter les diverses options et sélectionner la ou les options à mettre en œuvre.

	
	
	
	

	
	
	
	

	5. Planifier pour des changements de comportement
	
	1. Planifier le changement

2. « Qui fait quoi ? »

3. Identifier les contraintes
	· Renforcer les capacités des participants à développer un plan de mise en place des changements de comportement d’Hygiène et Assainissement.

· Identifier les responsables qui mèneront à bien chaque étape du projet. 

· Mettre en place un calendrier de travail.
· Appuyer les groupes dans l’identification des contraintes possibles dans la mise en place des plans. 

	
	
	
	

	
	
	
	

	6. Planifier et Préparer le suivi
	
	1. Se préparer pour suivre le projet
	· Etablir une procédure pour le suivi du projet. 

	
	
	
	

	
	
	
	

	7. Suivi et Evaluation
	
	1. Suivre le projet.
	· Evaluer régulièrement les activités, les résultats et le degré de réalisation des objectifs. 


Contact Belgique

Mélanie Cuvelier, Coordinatrice PAD 
Tel : +32 10 841 941/ e-mail :melanie@proactiondev.org
Contacts Burundi
Ferdinand Kahenga, Coordinateur du projet “Amazi, Amagara kuri Twese”
Tél : 75 84 77 42 / Mail : ferdinandkah@yahoo.fr
Myriam Launay, Responsable de programmes PAD
Tél : (+226) 75 11 07 75 / Mail : pad.burundi@hotmail.com
� Source : Université de Sherbrooke. 2007. Il s'agit du nombre d'enfants qui meurent avant d'atteindre 1 an. Le ratio est établi sur 1000 naissances au cours d'une année donnée. 


� Source : UNICEF. Taux de mortalité infanto juvénile en 2008


� Source : UNICEF. 2006


� La Croix Rouge procède à une évaluation finale d’un projet santé qu’elle a initié dans la Province de Bujumbura rural. 


� Enquêtes réalisées en 2008 et 2010


� Partipatory Hygiene and Sanitation Transformation






